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 COMPTE RENDU D’EXPERTISE 
Dossier n°22010 

Le 10 mars 2022, à la requête de la SCP MARAMBAT – DE MALAFOSSE sise 7 rue d’Astorg 

31000 Toulouse, nous avons procédé à l'expertise du véhicule de marque RENAULT immatriculé 

4776 VD 31 afin d’établir un état descriptif. 

Lieu de l’expertise :     Domicile du propriétaire     

1. IDENTIFICATION DU VÉHICULE

Marque :  RENAULT 

Modèle :  Super 5 GT Turbo phase I 

Immatriculation :  4776 VD 31

Type :  C40405  

Genre :  VP 

Date de 1ère m.e.c :  09/09/1985 (AM/86) 

Couleur :  Noir 

N° de série sur carte grise :  VF1C4040500503204 

N° de série plaque constructeur : VF1C4040500503204 

N° de série frappé :          VF1C4040500503204 

N° Moteur :  C002571 

Puissance fiscale :  6 

Énergie :  Essence 

Places assises :  5 

Kilométrage relevé au compteur : 109001 km  

Carrosserie :  Conduite intérieure 

Pneumatiques : MICHELIN MXV 

• Pneus avant (195/55R13 80H) : 40 % usure

• Pneus arrière (195/55R13 80H) : 90 % usure

Pneumatiques à remplacer (ancienneté et usure)

Observations 

Véhicule pourvu d'un certificat d’immatriculation français ancien format.  

Le modèle examiné appartient à la première série de Renault Super 5 GT Turbo. 

L’étiquette de millésime 1986 est visible à proximité de la plaque constructeur.   

Nous notons la concordance du numéro de série figurant sur le certificat d'immatriculation avec 

ceux présents sur le véhicule (frappe à froid et plaque constructeur).      

Le moteur de type C1JC7/82 (phase I) est identifié par le n° C002571.       
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Cette voiture a été achetée neuve le 5 septembre 1985 à la succursale de Toulouse Mirail et n’a 

connu qu’un propriétaire. Après un usage régulier pendant une quinzaine d’années, le véhicule a 

été immobilisé avant d’être confié en 2015 à un professionnel pour effectuer une rénovation du 

moteur et une remise en route. Suite à ces travaux d’un montant total de 9441.03 € TTC, ce 

véhicule n’a plus été utilisé jusqu’au décès de son propriétaire.      

Un dossier constitué du bon de commande, de la facture d’achat n° 19866, de factures de 

maintenance (réseau RENAULT) et d’une remise à niveau mécanique (facture n°155 Ets 

MURATET SPORT du 29 décembre 2015), nous a été présenté. 

Un rapport de contrôle technique n° 15 005 217 réalisé le 20 octobre 2015 est présent en annexe. 

 

PRECAUTIONS D’USAGE  
 

Les véhicules de collection sont des véhicules spécifiques qui exigent soin et attention. 

Il est notamment important de respecter les temps de mise en température avant utilisation.  

Un entretien régulier selon les préconisations du constructeur associé à une vérification des 

niveaux est indispensable à leur bon fonctionnement. 

L’ancienneté des matériaux et des assemblages nécessite des contrôles périodiques rigoureux. 

Ces contrôles réguliers permettront d’appréhender l’apparition d’un défaut et d’y remédier 

rapidement afin d’éviter toutes aggravations.   

Le niveau de fiabilité d’une automobile de collection diffère d’une automobile moderne.  

 

2. CONDITIONS D’EXAMEN DU VEHICULE   
 

• Expertise effectuée sans démontage au sol. 

• Essai dynamique non réalisé 

• Les zones de carrosserie et de structure non accessibles visuellement ou revêtues de 

produit anti-corrosion et insonorisant n'ont pu être examinées (contrôle non destructif).  

• L'absence de démontage et de contrôle (test de résistance, prise de compression, 

endoscopie, métrologie, passage au banc et test consommation/analyse d’huile) ne nous 

permet pas de déceler une éventuelle défaillance d'un organe mécanique au niveau moteur, 

direction, suspensions et freinage. 

• Expertise réalisée sur la base des documents fournis par le propriétaire. 

 

3. ETAT GENERAL DU VEHICULE 
 

Nous avons procédé à nos investigations et constaté ce qui suit : 
 

A. Carrosserie et peinture  
        

• Ajustage et fonctionnement des éléments carrosserie : corrects 

• Absence de déformation sur la ceinture de caisse (à l'exception d’impacts mineurs sur les 

portes et le capot) 

• Absence de corrosion visible sur la ceinture de caisse 

• Compartiment moteur et de coffre : bon état de conservation 
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Soubassement   
 

Examen partiel réalisé au sol uniquement (Voir photos en annexe) 
 

Peinture  
 

Peinture ancienne présentant quelques accrocs localisés  

 

B. Sellerie 
 

• Sièges avant baquet en tissu noir et gris avec rayures rouges : bon état (bourrelets d’assise 

et de dossier conducteur détériorés) 

• Banquette arrière en en tissu noir et gris avec rayures rouges : très bon état   

• Garnitures d'habitacle et moquette rouge : bon état    

• Ciel de pavillon : bon état    

• Planche de bord : très bon état  

• Instrumentation complète en ordre de marche  

• Volant trois branches en cuir noir : très bon état   

• Pommeau de levier de vitesses : bon état 

• Joints : bon état 

• Cric de levage et manivelle présents 

 

C. Vitrage 
 

• Pare-brise teinté vert : bon état  

• Glaces de portes et de custode pivotantes : très bon état  

• Lunette arrière dégivrante : très bon état 

• Joints : bon état 

 

D.  Signalisation 
 

• Signalisation complète en état de marche 

• Ensemble optiques MARCHAL, antibrouillard CIBIE, feux et répétiteurs : bon état  

 

E.  Mécanique 

Moteur 
 

• Type : C1JC7/82 

• Position : transversale avant 

• 4 cylindres en ligne  

• Arbre à cames latéral entrainé par chaine (8 soupapes) 

• Cylindrée (cm3) : 1397   

• Alimentation : carburateur SOLEX 32 DIS 
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• Suralimentation : turbo Garrett T2 et intercooler  

• Filtre à air en configuration d’origine 

• Radiateur de refroidissement et pompe à eau : neufs 

• Collecteur d'échappement type 4 en 1  

• Ligne d'échappement : bon état (silencieux remplacé) 
 

Moteur rénové selon facture n° 155 par les Ets MURATET Sport le 29/12/2015 

(Facture en annexe) 
 

Boîte de vitesse 
 

• Type de boîte : Mécanique 5 rapports  

• Kit embrayage remplacé le 29/12/2015 Ets MURATET  

• Soufflets de transmission droite et gauche remplacés 

 

Trains roulants 
 

• Suspensions avant : Mc Pherson - bras inférieurs triangulés, combinés ressorts 

amortisseurs et barre stabilisatrice 

• Suspensions arrière : Essieu déformable, barre de torsion et amortisseurs   

 

• Direction : crémaillère  

• Jantes alliage AMIL 5.5J/13 pouces en état d’origine 

• Roue de secours absente   

• Géométrie et jeux non contrôlés lors de notre inspection. 

 

Freinage 
 

• Maître-cylindre avec assistance  

• Freins avant : disques ventilés / étriers  

• Freins arrière : disques pleins / étriers  

• Flexibles de freins : remplacés en 2015 

• Test de freinage sur banc non réalisé lors de l’examen  

• Freinage à contrôler et liquide à remplacer 

 

Électricité 
 

• Faisceau en état d'origine 

• Batterie 12V hors service  

• Coupe batterie 

• Démarreur échange standard 

• Alternateur d’origine 

• Équipement électrique non contrôlé 
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CONCLUSION 
 

Les points évoqués précédemment démontrent que le véhicule examiné est dans un bon état 

d'ensemble. 

Cette Renault 5 GT Turbo phase I vendue neuve par la Succursale Renault Toulouse Mirail a été 

conservée dans sa configuration d’origine par son propriétaire.     

La carrosserie est en bon état apparent avec néanmoins quelques accrocs d’usage. 

La peinture de couleur noire (option) est ancienne.  

Sur le plan mécanique, un dossier constitué notamment d’une facture de rénovation moteur 

effectuée en 2015 nous a été communiquée.  

Une immobilisation du véhicule depuis cette date nécessitera une révision et des contrôles avant 

d’envisager une utilisation routière.   

Le contrôle technique obligatoire est à renouveler (enlèvement par dépanneuse à prévoir).  
 

Nous avons établi le présent Procès-Verbal d’expertise pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait, en notre cabinet, le 10 mars 2022. 

Le document de référence est enregistré en notre cabinet sous le n°22010-20220310. 

 
 

    L’Expert, M. GARCIA Olivier  

     Agrément n°000861 - VE 

 
 

La conformité au code de la route n’est pas l’objet de ce rapport. 

L’expert dégage toute responsabilité quant à d’éventuelles transformations apportées au véhicule 

de nature à modifier les caractéristiques d’origine constructeur. 

L’examen du véhicule est établi sans démontage. 

Il ne permet pas d’apprécier l’état d’usure et la qualité d’assemblage des organes non accessibles. 

Cet examen ne saurait en conséquence constituer une garantie de longévité des organes 

considérés, ni se substituer aux obligations légales du vendeur ou d’un intervenant professionnel 

en matière de vice caché.  

L'état, ci-dessus décrit, ne peut préjuger de l'évolution de la situation du matériel en fonction des 

conditions d'usage et d'entretien. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 Page 7 

  

 

 

Planche 1 
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Planche 2 
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Planche 3 
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Planche 4 
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Planche 5 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 Page 12 

  

Planche 6 
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Planche 7 
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Planche 8 
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Planche 9 
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Planche 10 
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Planche 11 
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Planche 12 
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Planche 13 
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Planche 14 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE  2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 

 

 




